
Compte rendu du conseil d'école du 11 mars 2019
école élémentaire publique du fronton.

présents : Mme Villacampa, adjointe au maire, Mme Chigé, Mme Bérenguel, Mme Mitaine, 
employées communales, Mme Cauet, Mme Deslandes, Mme Héruby-Isaïa, Mme Gouby, 
représentantes des parents d'élèves, Mme Chourré, Mme Pees-Lalanne, Mme Loustau-Chartez, 
Mme Coustille-Cossou, enseignantes, M Martine, directeur.
Absents excusés : M De Cecco, IEN, Mme Piques, Mme Mengé, M Freeman, RASED, Mme 
Fradet, Mme Soubies, M Mats, Mme Lamaille, Mme Carricart, enseignants.
Absente : Mme Casado, représentante des parents d'élèves.

1. fermeture révisable, effectifs prévus et répartition à la rentrée 2019
A la rentrée 2019, il y aura une classe de moins à l'école du fronton et nous n'atteindrons pas 
l'effectif défini pour sa réouverture. Il y aura donc 4 classes ordinaires et l'ULIS.
Les enfants seraient répartis comme suit :
16 CP + 9 CE1
16 CE1 + 10 CE2
9 CE2 + 17 CM2
15 CM1 + 11 CM2

La classe de Mme Loustau-Chartez sera trop petite pour accueillir 26 élèves. Elle devra donc 
déménager dans l'autre bâtiment et Mme Pees-Lalanne ne veut pas rester seule pour des raisons de 
sécurité et d'échange avec ses collègues. Toutes les classes seront donc dans le bâtiment J. Ferry.

2. demande de menus travaux et réparations
– l'interphone de J. Ferry ne fonctionne plus et le portillon doit rester ouvert. Mme Villacampa
répond que l'entreprise qui l'a installé a été prévenue et qu'un technicien viendra le réparer.
– L'imprimante du même bâtiment est hors service ; Mme Chourré souhaite qu'elle soit 
remplacée car ses élèves l'utilisent. La mairie fera le nécessaire.
– Suite à l'arrachement d'un poteau, il reste un trou dans la cour assez profond pour qu'un 
enfant s'y blesse. Les services techniques seront prévenus afin de le boucher.
– Les enseignants, craignant pour la sécurité de leurs élèves à besoins particuliers, déplorent à 
nouveau le manque de civisme de certains pêcheurs qui abiment la cloture le long du canal. M 
Martine avait demandé à M le maire de faire les démarches afin d'interdire la pêche dans la portion 
du canal qui passe le long de l'école. Mme Villacampa assure que ces démarches ont été entamées 
mais que la procédure est compliquée et risque de ne pas aboutir. Une autre solution pour renforcer 
la sécurité devrait être étudiée.
– Dans la perspective d'une fermeture et du transfert de toutes les classes à J. Ferry, il faudra 
envisager la réfection des toilettes. En effet, celles qui sont actuellement ne suffiront pas pour le 
nombre d'élèves à accueillir et ne sont de toutes façons pas adaptées. La mairie va réfléchir au 
problème.
– L'adresse de l'école, 9 rue des Pyrénées, ne permet pas l'accès des livreurs ou visiteurs non 
prévenus car la porte est fermée de ce côté et il n'y a pas de sonnette. M Martine demande s'il est 
envisageable de modifier l'adresse afin de la faire correspondre à l'entrée habituelle de l'école, place 
du 8 mai 1945.

3. cantine : encadrement des enfants, perspectives pour 2019
Les travaux de mise aux normes de la cantine débuteront à la rentrée mais l'accueil des enfants est 
assuré même si les modalités ne sont pas arrêtées à ce jour.
Les parents rapportent les plaintes des enfants : trop de bruit et tambourin pour ramener le silence !
Les enfants du second service prétendent manger froid. Le personnel répond que c'est impossible.
Le conseil d'école propose que des parents viennent manger à la cantine pour voir comment se 
passe un repas.



Le livret de bonne conduite distribué aux familles en début d'année est efficace pour rappeler les 
règles aux enfants dont le comportement est inapproprié.
Cependant, un petit nombre d'enfants ne respectent ni les règles ni les adultes. Les personnes 
chargées de la surveillance de la pause méridienne demandent si la mairie peut intervenir auprès des
parents. Mme Villacampa assure que ces derniers seront convoqués par le maire.

4. achat de manuels scolaires
Les enseignants de cycle 3 souhaitent acheter des manuels de math et français et demandent s'il 
peuvent obtenir un crédit spécial pour cet achat. Mme Villacampa leur propose de faire parvenir un 
devis à la mairie avant le vote du budget.

5. pertinence du spectacle de Noël
Les élèves de cycle 3 et les enseignants ont trouvé le spectacle peu adapté et regrettent la 
suppression du cadeau. Les enseignants souhaiteraient être associés au choix du spectacle.
Si le budget de la mairie ne permet plus d'offrir un livre à chaque élève, le conseil d'école suggère 
que la mairie remplace le spectacle par la projection d'un film et consacre l'économie réalisée à 
l'achat d'un cadeau collectif par classe.

6. questions diverses
– sortie vélo de fin d'année : comme il n'y a plus assez de parents accompagnateurs 

disponibles, il faudra peut-être séparer l'école et effectuer cette sortie à deux moments 
différents pour les élèves de cycle 2 et de cycle 3.

– la fête d'école aura lieu le 28 juin et sera organisée autour de l'exposition Clément aplati.
– Garderie : les parents renouvellent leur demande d'étendre les horaires de garderie jusqu'à 

18h30.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.


